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Commission Régionale Futsal 

SAISON 2021/2022 

 

PROCÈS-VERBAL N°51 

 

Réunion retreinte du lundi 30 mai 2022 

 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 
(ce délai étant de 2 jours francs pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), 
dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 
  
 

CHAMPIONNAT SENIORS 

 
Régional 1 

 
23402851 NEUILLY FUTSAL 1 / DIAMANT FUTSAL 1 du 21/05/2022 
Courriel de DIAMANT FUTSAL indiquant qu’un joueur blessé ne figure pas sur la FMI. 
La Commission prend note de la blessure du joueur Antony PEREIRA sur cette rencontre. 
Elle souhaite un prompt rétablissement au joueur. 
 

FUTSAL FEMININ 

CHAMPIONNAT – phase 2 

 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 
La Commission demande aux clubs recevant de bien vouloir transmettre la feuille de match des 
rencontres ci-dessous sous peine de match perdu par pénalité au club recevant (art.44 du RSG de la 
LPIFF). 
 

2ème et dernier rappel : 
Niveau Espoir – poule A – 24372129 CRETEIL PALAIS FUTSAL 1 / PARIS FOOTBALL FEMININ  1 du 

22/05/2022 
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FUTSAL U18 – phase 2 

 
Niveau 1 
24373383 VILLENEUVE ABLON  1 / JEUNESSE AULNAYSIENNE du 21/05/2022 
La Commission, 
Lecture de la FMI, du courriel de JEUNESSE AULNAYSIENNE et du rapport de l’arbitre officiel, 

Considérant que le match ne s’est pas déroulé en raison de l’absence de l’équipe de JEUNESSE 
AULNAYSIENNE, 

Considérant que le club de JEUNESSE AULNAYSIENNE indique avoir rencontré des difficultés de 
circulation, 

Considérant que les clubs doivent prendre leur disposition pour se rendre sur une rencontre et que le 
retard d’une équipe pour un motif relatif à l’encombrement de la circulation ne peut pas être retenu, cette 
problématique étant prépondérante en Ile-de-France, 

Par ces motifs, 

Enregistre le forfait de JEUNESSE AULNAYSIENNE, (1er forfait). 

VILLENEUVE ABLON : 3 points – 0 but. 

JEUNESSE AULNAYSIENNE : -1 point ; 0 but. 

 
Niveau 3 
 
Poule A 
24373245 ESP 18 FUTSAL 2 / B2M FUTSAL 1 du 21/05/2022 
La Commission accuse réception de la feuille de match et enregistre le forfait non avisé de B2M Futsal 
(1er forfait intervenant dans les 3 dernières rencontres). 
 


